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ANIMATION■ La foule est attendue ce dimanche à BeaunelaRolande

Terre en fête, belle promo de l’agriculture
Terre en fête, la manifesta-
tion annuelle festive orga-
nisée par les Jeunes agri-
culteurs (JA) du Loiret, est
organisée, ce week-end, à
Beaune-la-Rolande.

Après une journée de sa
medi « interne aux JA » et
un repasconcert qui s’est
déroulé à guichets fermés,
le grand public est atten
du nombreux aujourd’hui.

Terre en fête vise à pro
mouvoir l’agriculture de
manière ludique. Cette an
née, ce sont les Jeunes
agriculteurs de Beaunela
Rolande et du Pithiverais
qui ont préparé l’événe
ment.

L e p r o g r a m m e d e l a
j o u r n é e – à p a r t i r d e
10 heures – est copieux.
Trois courses de Mois
s’batt’cross sont program
mées. Les Jeunes agricul
t e u r s d é f e n d r o n t l e s
couleurs. Ces courses
d’anciennes moissonneu

ses batteuses sont particu
lièrement spectaculaires.
Le concours de tracteurs
tondeuses sera aussi à sui
vre. Cette épreuve d’endu

rance se déroule en trois
manches de 10 minutes,
sur un circuit fermé.

Terre en fête sert de sup
port au championnat dé

partemental de labour à
l’ancienne. Le but est de
creuser un sillon rectiligne
sans qu’aucune motte de
terre ne dépasse.

Un concours de
vaches laitières
organisé

Concours de vaches lai
tières, baptêmes d’héli
coptère (à partir de 35 €/
personne pour cinq minu
tes), exposition de machi
nes agricoles, coin récré
pour les petits (labyrinthe,
ferme pédagogique, trac
teurs à pédales), gymkha
na, marché du terroir…
complètent le riche pro
gramme. ■

èè Pratique. Aujourd’hui, le long de
la RD9, à la sortie de Beaune-la-
Rolande (direction Boiscommun).
Entrée : 2 €, gratuit pour les moins de
12 ans.

CONCOURS. Celui de labour à l’ancienne demande beaucoup
de précision. PHOTO D’ARCHIVES

SANGE■ Un animal politique invité à la Fête de la pêche et de la chasse

Le président du Sénat à Sully

Philippe Ramond
philippe.ramond@centrefrance.com

B ien que luimême
candidat aux élec
tions sénatoriales du

24 septembre prochain
dans le département des
Yvelines, n’allez pas dire à
Gérard Larcher qu’il prati
que la pêche aux voix !
Surtout pas dans les allées
de la Fête de la Sange, à
SullysurLoire, dont il
était l’invité d’honneur,
hier aprèsmidi. (Lire éga
lement page 14)

« La commune,
cœur de la
démocratie »

Entre les pêcheurs et
chasseurs de tout poil,
meutes et équipages de
vénerie, le président du
Sénat – qui a notamment
présidé aux destinées du
domaine de Chambord –
retrouve très vite sa peau
d’animal politique. Certes,
il a répondu à l’invitation
du président du comité de
la Sange, Mathieu Teixeira,
mais il ne fait pas mystère
de son indéfectible sou
tien au sénateur loirétain
JeanNoël Cardoux (LR),
candidat à sa propre suc

cession. « Bien sûr que je
soutiens JeanNoël ! »,
confirme le président Lar
cher en aparté.

Ce chasseur invétéré, vé
térinaire de profession, re
trouve très vite le terrain
politique. Chassez le natu
rel, il revient… À l’heure
des discours, prononcés
devant un impressionnant
parterre d’élus et de parle
mentaires, JeanLuc Riglet,
maire de Sully, est le pre
mier à dégainer. Il inter
pelle le Premier ministre
sur « la diminution drasti
q u e d e s d o t a t i o n s d e
l’État ».

Puis Gérard Larcher se
fait volontiers le chantre
de la ruralité : « Le prési
dent du Sénat se sent par
ticulièrement bien car le

Sénat représente les col
lectivités territoriales de la
République ». Citant Alexis
de Tocqueville, il voit « la
commune comme le cœur
de la démocratie. La com
mune, petite République
dans la grande. Et qui ne
s’oppose pas à la réalité
urbaine ».

«A portée
d’engueulade»
Gérard Larcher considère

comme « enjeu majeur »
de « ne pas opposer mé
tropoles et ruralité. Dans
la réalité de la mondialisa
tion, la seule proximité est
le maire et le conseiller
municipal ». Il rappelle
que selon une récente étu
de du Cevipof (*), « ils
sont les seuls à avoir la

confiance des Français
parce qu’ils sont à portée
d’engueulade ».

Le président du Sénat
tire à boulets rouges sur
Emmanuel Macron qui,
trois jours après ses pro
messes de ne pas toucher
aux finances des petites
communes lors de la Con
férence nationale des ter
ritoires de juillet, suppri
mait 216 millions d’euros
de crédits de paiement
pour les collectivités terri
toriales. Après dix ans de
réformes territoriales, il
appelle de ses vœux « une
France qui retrouve ses
équilibres et la stabilité ».
Clap de fin sur le chant de
« La Marseillaise ». ■

(*) Centre de recherches politi
ques de Sciences Po.

20e anniversaire de la Fête
de la Sange à Sully-sur-Loire
avec Gérard Larcher. Occa-
sion rêvée pour le président
du Sénat d’afficher son sou-
tien au candidat loirétain
Jean-Noël Cardoux.

HIER À SULLY. Le président du Sénat, Gérard Larcher (en veste bleue), ne cache ni son amitié ni
son soutien pour le sénateur Jean-Noël Cardoux (à gauche.), candidat à sa propre succession.

CYCLONE IRMA

Un avion A400M a décollé
de Bricy pour Fort-de-France

Sous la responsabilité du lt-
colonel Frédéric Gonzales,
un avion cargo de la 61e es-
cadre de transport d’Or-
léans-Bricy a été sollicité,
hier matin, pour intervenir
en soutien aux populations
victimes de l’ouragan Irma
qui a notamment ravagé
les îles de Saint-Martin et
Saint-Barth’, dans les An-
tilles françaises.

Ont été embarqués à
b o r d d u m a s t o d o n t e
A400M, un hélicoptère
Puma du 3e régiment d’hé
l i c o p t è re s d e c o m b a t
(RHC) ainsi que son équi
page, les mécaniciens
chargés de sa mise en
œuvre et du fret. Soit 13
tonnes environ dont cinq

pour le seul Puma. En par
tie démonté par les spé
cialistes du 3e RHC, l’hé
lico, arrivé la veille sur la
base orléanaise, a ensuite
été pris en charge par les
mécaniciens de l’armée de
l’air afin d’être condition
né pour pouvoir rejoindre
la soute par la tranche ar
rière de l’A400M (photo).
Le décollage a eu lieu à
10h30, heure locale. L’avi
o n é t a i t a t t e n d u v e r s
19 heures, à FortdeFran
ce, en Martinique.

Les équipages travaille
ront au cours de la nuit
afin que l’hélicoptère soit
en mesure d’effectuer des
opérations de sauvetage
dès ce dimanche matin.

P.R.

INSOLITE. Hier matin, l’hélico embarque ! PHOTO J. FREREJEAN BA123

Les secouristes de
Nogent-le-Rotrou à Saint-Martin
Sur le quai de Pointe-à-Pi-
tre (Guadeloupe) où embar-
quent les premiers secouris-
tes vers l ’ î le de Saint-
Martin, l’excitation se teinte
d’appréhension chez les
renforts venus de Nogent-
le-Rotrou (Eure-et-Loir).

Il faut charger L’Archipel
I, petit ferry touristique à
la coque rouge, qui em
barque plus d’une centai
ne de pompiers et d’hom
mes de la Sécurité civile.

« Il faut y aller là ! », lan
ce le capitaine Schemsed
d i n He r m i , d e l ’ u n i t é
d’instruction d’interven
tion de la Sécurité civile
numéro un.

Atil dormi depuis son
départ mercredi à 16 heu
res de NogentleRotrou ?
À 34 ans, l’officier a déjà
l’expérience des cyclones.
« J’ai lu que ça a été enco
re plus intense cette fois…
J’espère qu’on fera le

moins de secours à la per
sonne possible », confie
l’homme, en redoutant le
nombre de victimes.

Il chasse rapidement cet
te pensée et se laisse ab
sorber par la logistique.
Les 72 hommes de son
unité acheminent avec
eux « du matériel de bâ
chage, de tronçonnage. Et
le plus important, c’est
l’unité de désalinisation.
L’eau potable, c’est vital.
Pour les populations com
me pour les équipes. »

Cela n’empêche pas les
pompiers d’embarquer
des packs de bouteille en
grande quantité. Le mot
d’ordre est clair : avec
leurs vivres et leurs grou
pes électrogènes, les se
couristes doivent pouvoir
être autonomes pendant
1 0 j o u r s e t r é s i s t e r à
l’autre ouragan qui s’ap
prête à sévir sur les An
tilles : José ■

■ EN BREF

PUY-DE-DÔME ■ Un évadé du centre
de Riom connu dans le Loiret
Un homme de 47 ans, évadé du centre pénitentiaire de
Riom (PuydeDôme) depuis trois mois, a été interpellé,
avanthier, au PuyenVelay. Il n’avait pas regagné l’éta
blissement puydômois où il purgeait une peine de
trois ans pour une affaire d’extorsion dans le SudOuest.
Son casier judiciaire est marqué par une peine de
25 ans de réclusion prononcée par la cour d’assises du
Loiret en avril 1998. Il avait été reconnu coupable de
28 coups de couteau assénés à un octogénaire, à La
don. ■


